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Le village suisse

On a pu lire dans les journaux de la

Suisse allemande an article paru dans la
Gcc.ette de Zurich et reproduit par nos

journaux roraands, donnant des nouvelles
•alarmantes au sujet des chalets suisses

elcves it Reggio.
La Croix-Rouge suisse, — on s'en

souvient — avait fait construire sur un

emplacement id&d, un pen au-dessus de

la capitale calabraise au milieu de ci-
tronniers et d'orangers, 16 chalets doubles,
contenant 32 logements de 3 et de 4

chambres. Ces maisons charmantes, habitues

dhs 1'aiitomne 1909, out une vue
admirable sur le Detroit de Messine. Le

gouvernement italien a fourni gratuitement
le terrain, aussi bien celui de Reggio que
celui de Messine on s'elhvent — dans les

memes conditions favorables — 21 chalets

en bois, construits en Suisse.

Grace au genie civil italien, des chemins
d'acces ont <3tö etablis, et les substructions
des chalets amenagees en temps utile; it

ses frais aussi ont cite faites les canalisations

et les installations d'eau dans les

deux villages suisses. C'est dire que le

gouvernement italien a fait ce qui etait
en son pouvoir pour faciliter la construction

des maisons que la Croix-Rouge suisse

a offertes comme monument durable dc

Fintervention suisse aux victimes de la

catastrophe du 28 decembre 1908.

M. ringenieur Spychiger avait dirige les

travaux; comme representant de la Socidtd

suisse dc la Croix-Rouge, il avait remis
solennellement les deux groupes de maisons

au « Patronato Regina Elena pro orfani»
et signd les baux it loyer des futurs
habitants des deux villages suisses.

« A peine M. Spychiger avait-il tourne
le dos, lisons-nous dans les journaux d'avril
1911, que Pentreprise chargee des travaux

de Reggio-Calabre

s'empressait de ceder A. des tiers une grande

partie du terrain sur lequel s'^lcvaient les

chalets et que notre compatriote, sur l'as-

surance formelle du gouvernement italien,
avait lone, par des contrats reguliers, ä de

malheureuses victimes du tremblement de

terre, en sorte que ceux auxquels (itaient
destines les secours de la Croix-Rouge
suisse s'en trouvaient frustres.

Sur ces entrefaites arriva a Reggio un

representant du patronage «Regina Elena »

envoye par le gouvernement avec l'inten-
tion manifeste d'annuler les dispositions
prises par la Croix-Rouge suisse en rno-
difiant les contrats regulierement couclus

entre M. Spychiger et les locataires des

chalets. II cn resulta une protestation
collective de la population du village
suisse, qui decida de recourir au besoin

aux tribunaux. Mais il n'en demeurait pas
j moins qu'un particulier, avec la protection

de 1'autorite, etait parvenu a se faire
ceder, sous le pretexte d'y construire une

ecole, une vaste parcelle du terrain ap-
partenant au village suisse. Et cela malgrti
l'assurance formelle et officiclle dounee

pr6c£demment que ce terrain serait cntiere-
ment r6serv<5 ä ce village conform&nent

au plan etabli par M. Spychiger. Et pre-
cisement la parcelle abusivement c6düe

privera le reste du village de beaucoup
de lumihre et de la vue sur le ddtroit de

Messine.

II est peu agr&iblc pour une societe

qui a accompli une iruvre de pure bieu-

faisance, de se voir traiter sans egards,

sans loyaute, en intruse et en ennemie.

Et il est permis de se demander, dit le

correspondant de la da wile de Zurich,
si l'on pent r<5ellement, a la suite de basses

intrigues et pour satisfaire des intCrets

particuliers, causer un si grave prejudice
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a un village de seize chalets qui a cofite

quelque cent millc francs ä la Croix-Rouge
suisse.

On demandera pourquoi la Croix-Rouge
n'intervient pas pour faire respecter scs

dispositions. II parait qu'elle consid&re sa

tiiche terminec par le fait de la construction

des chalets. Quant aux habitants du

village suisse, ecrit toujours le journal
zuricois, ils se voient obliges de porter
ces faits ä la connaissance du public.»

Nous pouvons rassurer nos lecteurs: les

nouvelles publiees par la Xourelle Gaxette
de Zurich etaient fortement exagerees. Les
locataires des chalets suisses h Reggio
continuent et continueront longtemps
encore ä jouir paisiblement de leurs apparte-
ments pour lcsquels ils payent une location

moyenne de fr. 100 par an.
La difficult^ qui est survenue actuelle-

ment est la suivante: Attenant au jardin
d'un des chalets situe a l'extremite du

village se trouve un grand terrain. Get

espace devait — parait-il — rester ä la

disposition des habitants du village suisse

de Reggio; une promesse verbale aurait
jadis ötö donn^e dans ce sens. Mais le

görne civil italien — qui repr^sente le

gouverncment italien dans cette region —
n'a, parait-il, jamais reconnu cettc pro-
messe. Et dernihrement, il aurait consenti
a vendre une partie du terrain cn question
au directeur d'un collfege dc jeunes garyons
qui y construit un pensionnat. Une autre

partie du terrain servirait de preau aux
elhves.

Le locataire du chalet le plus rapproche,
qui s'estimait löse, a adresse une protestation

a la Croix-Rouge suisse. Celle-ci,

qui ne pcut plus agir dircctcment, puis-
qu'elle a cede tons ses droits au Patronato

Regina Elena, a dtt renvoyer le protes-
tataire au patronat.

Quoi qu'il cn soit, il est difficile dc

croire que 1'edification d'une öcole pres
de nos chalets de Reggio privera le

village suisse d'air et de lumihre! Chaque
maison est libre des quatre cotes, toutes
sont entourees de jardincts, et coramc ellcs

i sont biities en gradins, les unes au-dessus

des autres, nous ne pensons pas que la
construction d'une ecole puisse meme les

priver totalemeut de la vue merveilleuse
du detroit de Messine.

Direetion centrale de la Croix-Rouge

Dans sa söance du 6 avril, la Direction 1912, qui presente un deficit de prhs de

a ötudiö une dernifere fois la question dc 10,000 francs.

l'Emprunt ä lots. Celui-ci a definitive- Elle a pris connaissance du Rapport
ment öchoue en suite du fait tres regret- annuel et des comptes generaux des oeu-

table que les Banques n'ont pas souscrit vres de la Fondation de la Croix-Rouge,
la totalite des trois millions prevus, ct ainsi que des comptes d'agranclissemeut

que les demarches faites pour obtenir des de l'Ecole de gardcs-malades et de la Cli-
souscriptions suppiementaires n'ont pas > nique du Lindenhof, ;i Berne,
donnö des resultats satisfaisants. Les Statuts prösentes par les nouvelles

La Direction a approuvö le Rapport sections d'Appenzell (Rh. int.) et de Sion,
annuel de 1910 qui lui a etö prösentö ont öte approuves avec (juelques modifi-

par le Bureau, ainsi que le Budget de cations indispensables.
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